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CD Ce n'est pas la régulation
qui fait le chômage

Les statistiques de l'OCDE montrent que la protection
des travailleurs n'engendre pas davantage de sans-emploi.

Cependant, milieux patronaux et néolibéraux
prônent toujours la flexibilité aux dépens des salariés.

domainepublic.ch

La
France vient de «remplacer» le

Contrat première embauche
(CPE), mais n'a pas achevé le

débat qui porte sur l'adéquation
d'un marché du travail très régulé

et la lutte contre le chômage. En effet,
le précurseur du CPE, le Contrat nouvelle

embauche (CNE), destiné aux emplois
nouvellement créés dans les entreprises
de moins de vingt salariés, marque
toujours le marché de l'emploi. Or les syndicats,

presque muets lors de son entrée en

vigueur, mais revigorés par les manifestations

étudiantes, annoncent maintenant

la résistance, au non de la lutte
contre la précarité et de la réduction de

la protection des travailleurs. De
nombreux libéraux leur répondent que la

régulation du marché du travail (entrave
à la liberté de licenciement, législation
du travail très protectrice, etc.; est telle

qu'elle empêche les entreprises d'embaucher

et qu'une augmentation de la flexibilité

est nécessaire pour réduire le

chômage. A première vue, comment ne pas
leur donner tort? Un employeur ne sera-
t-il pas réticent à engager quelqu'un qu'il
ne pourra pas licencier sans justifications
conséquentes à la suite de procédures
administratives compliquées? Et ne ten-

tera-t-il pas de se délocaliser dans un
pays qui lui laissera davantage de liberté
Les partisans helvétiques de la flexibilité
ont d'ailleurs pavoisé lors de la crise
française: la Suisse est en effet réputée

pour sa législation du travail flexible et sa

liberté de licencier presque sans limite,
alors que la France, qui connaît l'un des

codes du travail les plus denses, affiche

un taux de chômage plus de deux fois
supérieur. Hors de nos frontières, on
vante aussi volontiers les mérites de la
flexibilité en comparant le dynamisme
économique des pays anglo-saxons au

marasme de pays qui, comme l'Italie ou
l'Allemagne, protègent beaucoup leurs
salariés.

Cependant, et malgré ces réserves, les

libéraux se trompent. Lier régulation du
marché du travail et taux de chômage
n'est qu'un prétexte pour diminuer l'une,
sans véritablement agir sur l'autre.
Depuis l'avènement du thatchérisme et
du reaganisme, c'est la flexibilité qui
prévaut. Et les marchés du travail d'Europe
continentale, très régulés, étaient et sont
accusés de faire le lit du chômage.

(jcs) Suite de l'article à la page 5
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